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FICHE « Descriptif de la formation » 

 
 

 
Chaque année, depuis 1981, l'ALPC propose un stage de formation à la pratique de la 
Langue française Parlée complétée (LfPC) et d'information sur la surdité. 

 
PUBLIC VISÉ 

 
Ce stage s’adresse en priorité aux familles d’enfants sourds et à leurs proches. 

 
OBJECTIFS DU STAGE 

⮚ Acquérir les connaissances pratiques et théoriques nécessaires à la bonne utilisation de 
la Langue française Parlée Complétée : 

Assurer une formation initiale auprès des débutants : 
⬥ Apprentissage de la Langue française Parlée Complétée : aspects techniques et 

théoriques, 
⬥  Connaissances générales des thèmes liés à la surdité. 

Assurer une information et une formation continue : 
⬥  perfectionnement de la pratique de la Langue française Parlée Complétée, 
⬥ approfondissement de la réflexion et des connaissances théoriques, concernant 

la Langue française Parlée Complétée et la surdité. 

⮚ Permettre et faciliter les rencontres et les échanges : 
entre les familles confrontées aux mêmes problèmes et souvent isolées, 
avec les professionnels de la surdité, 
entre les jeunes sourds, 
entre les jeunes sourds et les jeunes entendants, 
entre les frères et sœurs de jeunes sourds. 

 
⮚ Au-delà de l'acquisition d'une technique, les informations, toujours actualisées, les 

échanges riches et passionnants entre les familles et les professionnels permettent aux 
parents de se mobiliser pour relever le défi d'éduquer leurs enfants sourds, en leur don- 
nant la langue française comme moyen de communication. 
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MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR ATTEINDRE CES OBJECTIFS 

 
⮚ L'accueil des participants sur un même lieu de séjour, en pension complète, pendant une semaine 

favorise les échanges entre les familles et également avec les professionnels, 
 

⮚ La formation à la LfPC se fait en petits groupes, répartis par niveaux, 
avec des formateurs qualifiés. 

 
⮚ Des conférences, ateliers ou tables rondes animés par des professionnels sont proposés 

quotidiennement. 

⮚ La prise en charge quotidienne des enfants et des adolescents dans des clubs laisse aux parents 
une totale disponibilité. 

 
⮚ Ces clubs sont animés par les animateurs du village d'accueil secondés par nos animateurs- 

codeurs. Le rôle de ces derniers est de faciliter les échanges des jeunes sourds avec leurs pairs et 
les adultes, et de rendre l’intégralité des activités accessibles grâce à la Langue française Parlée 
Complétée. 

 
 

DESCRIPTIF DU STAGE 
 
 

La formation adulte est organisée selon deux axes : 
 

Formation technique : Cours d'initiation ou de perfectionnement à la technique de codage, animés par 
des formateurs qualifiés. 

Nombre d'heures sur la semaine : 15 heures 
 

Formation théorique : Conférences, ateliers ou tables rondes animés par des professionnels de la 
surdité 

 
Nombre d'heures sur la semaine : 20 heures 

 
Cette formation s'étale sur 6 jours, sa durée totale est de 35 heures. 

 
La formation enfant : 

 
A partir de 8 ans, les enfants sourds et entendants peuvent être formés à la pratique la Langue française 
Parlée Complétée. Avec des effectifs réduits, les groupes sont animés par des formateurs qualifiés. 

 
La durée de la formation est de 2 heures quotidiennes – sauf le mercredi – soit 12 heures au 
total. 


